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ARRETE D'AUTORISATION E DEC 1570 

À TE . 

VU 12 demande présentée par TRIGATO André, exploitant 
agricole 

eneurant:à  GIBEL; 

en vue d'obtenir L'autorisation d'exploiter ders cette 
même commme, au licu dit " Ci ." un centre Glensraisse— 

ment de po: res, prévu pour un effectif de 2. 200 onimux, visé 
sous le n° 55 B 39 Ge la nomenc] à 2e 

   

   

  

ture annexée à ls loi du 
IS Décerbre IS17, et rongé dans le prenière classe des éta— 
blissenments dangereux,inselubres ou incomnodes; 

VU les plans ennexés à cette demande; 

VU la oi du I9 Décembre 1917 relative aux 
établissements dangereux, inselubres ou incom- 
modes et les textes subséquents; 

VU le décret n° 53-578 du 20 Mai 1953 portent 
règlement d'administration publique pour l'avpli- 
cation de l'article 5 de La loi du 19 Décembrel017 
susvisée;s 

_ VU les décrets des I5 Avril 1958; T7 Octobre 
1960, I9 Août 1964, 24 Août T965, I5 Septembre 
1966:ek 24 Octobre 1967 RO EPL EE TOET dé tant 
la nomenclature des établissenents classés, an- 
nexée ou décret du 20 Mei 1955; 

VU le décret du Ier Avril 1964 rclatif aux 
établissements dangereux, insalubres ou incom- 
modes 3; 

TU Etre, ren



VU l'avis émis par Le directeur départe- 
mental de l'équipenent, le 24 AURIL 1970 ‘ 

VU Le procès-verbal de l'enquête nüministre— 
tive à laquelle il a été procédé du 25 Jai 

25 Juin 1970 
par EE, LOUGA Qui» iaur des Travaux Publics de 

L'Etat à , AUTERT VE COnmissé ire SNS QUES ae à cet effet 

par arrêté Lréfoctorel du 4 lai 1970; 

     

  

VU, en date du 10 JUIL: 1970 La délibéra- 
tion du conscil municipal de GIBEL ; 

VU l'avis émis parzk@&ile Docteur Vétérinaire, 
inspecteur des établissements classés,le Iä AOÛT 1970: 

le Directeur Départemental 
EE e nr gagner r A ini 

VU l'avis émis par L'AMSPOUTOUE TÉPAFTORCNTER de T ACVIC 
resdereunbé;te Sanitaire et Dociale lc 7 Septervre 1970; 

# 

  

  
    

  

  

VU l'avis émis par le conseil départenental 
25 Septembre 1970 d'hygiène dans sa séance du 

  

ARTICIE I/ H 
dcncurart à GL 

    

    
est autorisé à exploiter Ù 
dit SCIE Ur un contre d'oncr ü E | 

un cffecvif de 24 500 aninaonx,rarnsé dans le pre: nire cl: 

des éteblicscrents danseércur,incelutores où incomnodes. 
  

ue à atninte One 
ARTICLE 2/ Cette autorisation est subordonnéc® le siricse où 
æux-conditions-suivantes:sx cervation des cond itio: AS Sul     

ventes”! 

sc./vve
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19°/ l'établissement sera situé et installé confor- 
mément au plan joint à la deriende dtautorisations 
Tout projet de modificction de ce plan devra avant 
sa réalisation, faire l'objet d'une nouvelle demande 
adressée au Préfet. 

29/ Les locaux seront d'une hauteur minimum de 
2m,50 sous Le plafond. Chaque animal devra disposer 
d'une place suffisante, À l'intérieur 1es murs 
seront revêtus de ciment lisse sur une hauteur de 
In,50 à partir du sol, sur tout le restent de leur. 
étendue, ils seront enduits en maçonnerie ainsi gæ 
le plafond et blanchis à 12 cheux au moins une fois 
l'an, en Mai. Le plancher haut sera plafonné au niveau 
des solives, les angles des murs entre eux avec le 
plafond seront aménagés en gorges arrondies, 

3°/ Le s01 sera impertéable et toujours maintenu 
en bon état. IL sera disposé en pente légère pamr 
l'écoulement facile des liquides vers les fosses 
à lisier, Les caux résiduaires purins ct eaux de la 
vage ne seront sous aucun prétexte écoulées sur la 
voie publique, Leur évacuation sere effectuée vers 
une fosse étanche d'une capacité minimum correspondant 
à Inÿ pour 8 animauxs 

L'effluent sera soumis à une épuration na 
turelle par épandage sur terrains labourables ou 
prairies, Annuellement l'exploitant sounettra à 
l'agrément du Préfet 1e plan des terrains sur lesquels 
sera effectué l'épandages 

Corrélativement sera déposé à la Préfecture 
un calendrier d'utilisation des appareils destinés 
à la dispersion. En aucun cas, la cepacité d'absorp- 
tion des sols ne devra être dépassée, de telle 
‘sarttgq que, ni la stagnation, ni le ruissellement 
ne puisse se produire. 

40/ l'éclairage diurne sera assuré par des chassis 
vitrés en nombre suffisent, Des Lampes à incandes- 
cence installées suivant les règles de l'ert, de 
façon à éviter les courts-cireuits, assureront 
l'éclairage nocturnes 

sels
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50/ L'aération sere assurée par des chassis ouvrants 

ct par des cheminées de On,25 de côté à raison d'une 
pour 20 animaux. Ces cheminées déboucheront au-dessus 
du toit et ne devront jamis être obstruées, 

60/ L'établissement sera approvisionné en quantité 
suffisante d'eau potable pour l'abreuvoment des ani- 
maux, ot d'eau de lavage avec prises à raccord pour 
permettre d'effectuer des lavages abondants de toutes 
les partie de L'installation (murs, sols, etc...). 

70/ Les mangcoïires, s'il en existe; seront lisses 
et impornéablos supportées par un conbro-mur en ci 
ments ‘ 

8°/ Los dépôts de paille et de fourrage, s'il en existe, 
soront séparés des locaux servant au logement des 

animaux par un mur en maçonnerie, Slils sont placés 
au-dessus de ces locaux le sol sere rendu incombusti— 
ble et impénétrable aux poussières; il ne pourra y 
être placé aucun foyer, aucun conduit de fumée. 

90/ Les litièros, s'il en existe; seront renouvoléos 
tous les jours, les fumiers seront enlevés chaque 
matin, avant 8 Heures on été; et 9 heures en hiver, 
Los aires à fumier seront ensuite lavées et désodori- 
SÉCS e 

I00/ Toutes les parties de l'établissement, notanment 
les murs et les sols, devront être maintenus on bon 
état de proproté et d'entretien. Toutes dispositions 
seront prises pour éviter la production de bruit et 
s'opposer à sa propagation. Si besoin est, los sépare 
tions et les &ttaches seront établis en matériaux 
insonores: 

II9/ Toutes dispositions efficaces seront prises 
pour éviter L'introduction et la pullulation des 
mouches ct des rongeurs ot pour en assurer la dostruc- 

tion. 

12°/ IL est interdit de fumer dans l'établissement, 
L'interdiction sers affichée en caractères apparents 
dans les locaux ct sur La porte d'entrée, 

13°/ L'établissenent sera pourvu de moyens de secours 
appropriés contre l'incendic; tels que; postes d'eau, 
seaux,pompes,oxtinctours; sacs de seble,tas de sable, 
meuble avec pellcs,; CtCere eue
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ARTICLE 5/ I présente autorisetion ne dispense pas Le titulaire de toutes autres autorisations exigées par la législation en vigueur notaunent du permis de construire prévu par l'article 84 du code de l'urba- nisme et de l'habitation. 

ARTICLE 4/ M TRIGANO André sera tenu de pren dre toutes les précautions nécessaires dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité publique: 

ARTICLE 5/ Si des agrendissements des locaux ectuelle- ment projetés étaient étudiés ou si des nodifications étaient apportées dens le fonctiommement actuellement prévu de l'établissement une nouvelle denande en au- torisation devrait être formée. 

ARTICLE 6/ M4 norauto André sera tenu de prendre tou es Les précautions nécessaires dans L'intérét de 2 thy— giène et de la sécurité des travailleurs qui sont im posées par Le livre II du code du travail ct per les décrots fglementaires pris on exécution des disposi-… tions dudit livres: 

ARTICLE 7/ La présente autorisation cessera d'avoir son effet dans le cas où L'établissement n'aura pas été ou— vert dans un délai maximun de deux anss Une interruption de deux années consécutives dans l'exploitation de L'éta- blissement entraînera la même déchéance, 

  

ARTICLE 8/ Les droits des tiers sont expressément ré— 
SETVES + 

ARTICLE 9/ Une copie du présent arrêté demeurera déposée aux archives de la mairie pour être nise à la disposi tion de tout intéressé; 

ARTICLE T0/Le secrétaire général de la Haute-Garonne, 
le secrétaire général détéguése adjoint, 
Ae:sous-préfet:de: 
Je maire de | 
le Docteur Titérinaire , , 

inspecteur des établissenents classés, 

     

sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exrécu- 
tion du présent errêté; ‘ 

“TOULOUSE, Le TER 2ECELD24 1970 

  

ni 
: le PREFET; Pour cobie conforme 

Pour le Sedrétaire Général, Ch # Four K B2e Le Chef dé Bureau délégué * n E ee Le Suréilré Gén 

: 4 F à ' Late 00e | >      


